
Les archives publiques en France

Archives nationales
(archives des services

centraux de l'Etat)
5 sites

Archives communales
(archives des villes)

Archives hospitalières
(établissements publics
ou exerçant une mission

de service public)

Archives départementales
(un par département : archives
du département et des services

déconcentrés de l'Etat)

Archives régionales
(parfois aux Archives

départementales)

Direction des
Archives de France

Ministère de
la Culture

Ministère de
la Défense

Ministère des
Affaires Etrangères

E T A T
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LA THÉORIE DES TROIS ÂGES DES ARCHIVES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UTILISATION QUOTIDIENNE OU 
RÉGULIÈRE 

 
LOCAUX PROCHES 

- archives courantes, 
- archives vivantes, 
- archives actives, 
- archives chaudes. 

 

1er âge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UTILISATION PONCTUELLE 
 

LOCAUX PLUS ÉLOIGNÉS 
(LOCAUX DE PRÉ-ARCHIVAGE) 

- archives intermédiaires, 
- archives semi-vivantes, 
- archives semi-mortes, 
- archives semi-actives, 
- archives tièdes.

 

2ème âge 
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VALIDITÉ JURIDIQUE OU 
INTERÊT HISTORIQUE 

 
LOCAUX d’ARCHIVES  

 
ÉLIMINATIONS

- archives définitives, 
- archives historiques, 
- archives inactives, 
- archives mortes, 
- archives passives, 
- archives froides. 

 

3ème âge 



RESEAU DES ARCHIVES DE 
L’AP-HP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secrétaires 
médicales et 

référents archives 
des services de 

soins.

Services 
centraux des 

dossiers

Services 
centraux des 

archives

SERVICE DES 
ARCHIVES  
DE L’AP-HP 

(Rue des Minimes et Cité des 
Archives) 

Services des 
admissions – frais 

de séjour. 

Médecins 
référents 

Départements 
des dossiers 
médicaux

D.S.I. 
(Développement de 
G.D.M. et nouvelles 

technologies) 

Service ACHA 
(Marchés 

d’externalisation, 
de rayonnages,  

de pochettes et de cartons)

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉGLEMENTATION 
SPÉCIFIQUE 

 
- Tableaux de gestion de 

l’E.F.S. 
- Décrets de 1994 et 1995 

relatifs aux transfusions 
i

LÉGISLATION 
MÉDICALE 

 
- Code de la Santé Publique. 

- Loi du 04 mars 2002. 

RÉGLEMENTATION
SPÉCIFIQUE 

 
- Arrêté du 11 mars 1968 

portant réglementation des 
Archives hospitalières. 

- Tableaux de tri de la D.A.F. 
(1993 1994)

LÉGISLATION  
ARCHIVES 
PUBLIQUES 

 
Loi du 03 janvier1979 

intégrée dans 
le Code du Patrimoine 

 

 
ARCHIVES D’UN 

ÉTABLISSEMENT 
DE SANTÉ PUBLIC 



 
 

LES 

AU S

 
 

Ve
do
la 
pa

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le service central des archives
médicales conserve les dossiers
médicaux dans les conditions
répondant aux normes
préconisées par la Direction des
Archives de France et d’après
l’arrêté du 11 mars 1968. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÔLES D’UN SERVICE CENTRAL 
D’ARCHIVES 

EIN D’UN ÉTABLISSEMENT DE 
SANTÉ 

Destruction des archives ayant 
atteint leur D.U.A. (durée 
d’utilité administrative), après 
accords du directeur de 
l’établissement, du chef de 
service et du président du 
C.C.M., et visa du directeur des 
Archives de l’AP-HP. 

Procédures 
d’externalisation dans le
cadre de la dérogation
exceptionnelle accordée
par la Direction des
Archives de France
(marché 2002-2004). 

Retour 
dossiers 

médicaux 

Mise à disposition 
des dossiers 
médicaux pour les 
consultations et les 
hospitalisations. 

rsement des 
ssiers médicaux à 
fin du séjour du 
tient. 

SERVICES DE 

SERVICE CENTRAL 
D’ARCHIVES MÉDICALES 

Service des admissions 
– frais de séjour. 

Conservation registres
d’entrée et sortie ou
versement aux archives
centrales de
l’établissement ou de
l’AP-HP. 

Service du Personnel 

Conservation sur place des 
dossiers du personnel de 

l’établissement et versement 
au Service des Archives de 
l’AP-HP après leur retraite. 

PRESTATAIRES EXTÉRIEURS 
PRIVÉS 



TABLEAU DE GESTION DES ARCHIVES MÉDICALES 
(tiré de l’arrêté du 11 mars 1968) 

 
N° 

d’ordre 
SÉRIE R 

ARCHIVES MÉDICALES 
Délai de 

conservation 
204 Registres d’entrées et sorties des malades………... Indéfiniment 

 
205 Dossiers médicaux des malades (diagnostics, 

observations, comptes rendus d’examens, clichés 
radiographiques, électrogrammes) : 
 
- dossiers d’affections de nature héréditaire 

susceptibles d’avoir des répercussions 
pathologiques ou traumatisantes sur la 
descendance ; 

 
- dossiers de pédiatrie, de neurologie, de 

stomatologie et de maladies chroniques ; 
 
- autres dossiers, sous réserve de conservation des 

dossiers terminés par les chiffres 100, 350, 600 et 
850 

 
 
 
 

Indéfiniment 
 
 
 
 

70 ans 
 
 

20 ans 
 
 
 

206 Documents du service social………………………… 
Enquêtes………………………………………….….. 

70 ans 
Indéfiniment 

 
207 Dossiers et livres de laboratoire………………….….. 20 ans 

 
208 Dossiers de transfusions sanguines………………….. 40 ans 

 
209 Procès-verbaux d’autopsie……………………….….. 20 ans puis 

trier 
 

210 Soins externes………………………………………... Conserver les 
statistiques.  
Eliminer le 

reste. 
 

211 États des préparations pharmaceutiques…………….. 20 ans 
 

212 Bons de médicaments, produits chimiques et 
toxiques……………………………………………… 

10 ans 
 

29/01/03 – Service des Archives de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 



DÉMATÉRIALISATION 
 
 
 
 
 
 
 
 

MICROFORMES
(Microfilms et 
microfiches) 

NUMÉRISATION 
(CD-ROM) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pérennité du 
support 

Garanti 200 ans 
par Kodak 

OUI OUI Impression sur 
papier 

OUI NON 
Travail en 
ressources 
partagées 

Pas de garantie  
(Risque de perte de données lors 
des changements de logiciels de 

lecture) 

Garantie 
(lecture mécanique)

Lisibilité 

Pas de recul mais 
support fiable. 

Validité 
juridique NON OUI 

Si signature 
électronique

Si tiers 
certificateur

 
 
 
 
 
 
28/01/03 – Service des Archives de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


	SÉRIE R

